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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 524-2014, 18 juin 2014
CONCERNANT un mandat spécial autorisant des d épenses 
d’un montant de 5 841 039 272 $ dont 4 658 590 193 $ 
seront portés au débit du fonds général et 1 182 449 079 $ 
au débit des fonds spéciaux pour l’administration du 
gouvernement au cours de l’année financière 2014-2015

ATTENDU QU’un Budget de dépenses pour l’année 
fi nancière 2014-2015 du gouvernement a été déposé à 
l’Assemblée nationale le 4 juin 2014;

ATTENDU QUE les travaux de l’Assemblée nationale ont 
été interrompus le 13 juin 2014 sans qu’une loi de crédits 
ne soit adoptée pour le paiement de ce Budget de dépenses 
et sans que les prévisions de dépenses et d’investissements 
des fonds spéciaux pour cette année fi nancière ne soient 
approuvées;

ATTENDU QUE le mandat spécial préparé conformé-
ment au décret numéro 282-2014 du 26 mars 2014, auto-
rise des dépenses d’un montant de 18 619 158 617 $, dont 
15 389 378 954 $ seront portés au débit du fonds général 
et 3 229 779 663 $ au débit des fonds spéciaux;

ATTENDU QU’il n’y a pas de disposition législative 
accordant aux ministères et organismes budgétaires les 
sommes requises pour pourvoir aux dépenses nécessaires 
au maintien des services publics qui excèdent les montants 
autorisés par ce mandat spécial;

ATTENDU QU’il est urgent et nécessaire qu’une partie 
des sommes requises pour pourvoir aux dépenses des 
ministères et organismes budgétaires pour l’année fi nan-
cière 2014-2015 soit mise à leur disposition à compter de 
l’insuffi sance des montants autorisés par mandat spécial 
préparé conformément au décret numéro 282-2014 du 
26 mars 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du président du Conseil du trésor et ministre de 
l’Administration gouvernementale et de la Révision per-
manente des programmes et du ministre des Finances :

QUE pour les fi ns exposées ci-dessus et en vertu de 
l’article 51 de la Loi sur l’administration publique (cha-
pitre A-6.01), un mandat spécial soit préparé pourautori-
ser des dépenses d’un montant de 5 841 039 272 $ dont 
4 658 590 193 $ seront portés au débit du fonds général et 
1 182 449 079 $ au débit des fonds spéciaux, le tout repré-
sentant la somme des montants prévus aux annexes 1 et 2 
du présent décret pour chacun des programmes et fonds 
spéciaux qui y sont énumérés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Texte surligné 



2392 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 juillet 2014, 146e année, no 28 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 juillet 2014, 146e année, no 28 2393



2394 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 juillet 2014, 146e année, no 28 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 juillet 2014, 146e année, no 28 2395



2396 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 juillet 2014, 146e année, no 28 Partie 2

61683


	droits2: 


